
 
 

MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 81-102 SUR LES FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
1. L’Instruction générale relative au Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement est 
modifiée par l’insertion, après l’article 10.6, du suivant : 
 

« 10.7. Interdiction de frais de rachat 
 
  L’article 10.2.1 du règlement interdit au gestionnaire d’exiger des frais du porteur 
pour le rachat de titres de l’OPC. Le gestionnaire ne pourrait donc pas exiger des porteurs, pour 
tout rachat, des frais établis selon l’option des frais d’acquisition en vertu de laquelle les titres 
ont été initialement souscrits. Cette interdiction n’a aucune incidence sur les frais exigés des 
investisseurs par un OPC (par opposition à un gestionnaire) relativement au rachat de titres de 
l’OPC qui ne sont pas fonction de l’option des frais d’acquisition, comme les frais sur les 
opérations à court terme et les ordres de rachat volumineux. » 
 
 


